
















 Le CHSCT DFA du 6 Mai est  l’occasion d’affirmer ou de réaffirmer les positions de la CFDT : 

La CFDT demande une grande progressivité dans le déconfinement afin d’assurer que toutes les 

mesures de sécurité soient organisées préalablement à l’accueil des agents. 

La CFDT demande un cadre commun de règles uniques pour tous les agents et dans tous les services : 

1. Application rigoureuse des  préconisations de la MISST 

2. Création  d’un comité de suivi du déconfinement pour s’assurer de la réalité de la mise en 

place des prescriptions. 

Pour la CFDT une fois de plus la question n’est pas tant les principes énoncés qui ne posent pas de 

problème que leur mise en application qui elle nécessitera une vigilance de tous les personnels et des 

militants CFDT. 

La prudence de la CFDT pour la désinfection des locaux. Les entreprises de ménage titulaires des 

marchés, seront-elles en mesure de se fournir à temps des virucides nécessaires à  l’entretien des 

deux  sites  Bédier est / Bédier ouest. 

La CFDT demande la réunion du comité de site pour un regard sur la sécurité sanitaire des agents  

Et enfin, conformément à la règle édictée par l’Etat les agents porteurs d’une des 11 pathologies 

doivent appeler le SMP (mail + efficace). Chaque agent sera rappelé par le médecin de prévention qui 

déterminera l’aménagement de poste nécessaire, ou pas, selon les cas. 


